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Gafsa : 6 rue Bagdad BP 214 - 2100 Gafsa

Tél. : (06) 221.535 - Fax : (06) 221.535

Médenine : Avenue Habib Bourguiba Imm. Hamroun 4100
Médenine

Tél. : (05) 640.102

Jendouba : rue Khémais Hajri BP 195 8100 Jendouba

Tél. : (08) 631.577/630.012

Kairouan : Rue Mongi Bali Imm. Belhaj 3100 - Kairouan

Tél. : (07) 221.283 - Fax : (07) 228.355

Kasserine : 2 rue Jebbari Imm. Gasmi 1200 - Kasserine

Tél. : (07) 474.722 - Fax : (07) 474.722

Kébili : Route de Gabès BP 34 - 4200 - Kébili

Tél. : (05) 490.234

Le Kef : BP 210 - 7100 - Le Kef

Tél. : (08) 220.942 - Fax : (05) 221.276

Mahdia : Place du 1er Mai Imm. BT 5100 - Mahdia

Tél. : (03) 680.527/695.756 - Fax : (03) 695.006

Tataouine : Av. H. Chaker, Imm Doukali 4130 - Tataouine

Tél. : (05) 860.647 - Fax : (05) 860.647

Monastir : Rue Ibn Sinna 5000 Monastir

Tél. : (03) 462.855/462.594 - Fax : (03) 462.594

Nabeul : 12 rue Khéreddine 8000 - Nabeul

Tél. : (02) 286.963 - Fax : (02) 286.973

Sfax : 1 rue Bejaya 3000 - Sfax

Tél. : (04) 224.320/224.370 - Fax : (04) 210.704

Sidi Bouzid : 6 rue Ibn Jazzar 9100 - Sidi Bouzid

Tél. : (06) 633.890 - Fax : (06) 634.802

Sousse : Rue de Nice, Imm. Boukadida 4001 Sousse

Tél. : (03) 222.404/227.809 - Fax : (03) 227.809

Tozeur : avenue Aboul Kacem Echabi 2150 - Tozeur

Tél. : (06) 452.919

Tunis : 67 Bd. 20 mars 2000 - Le Bardo

Tél. : (01) 227.935/227.936 - Fax : (01) 227.935

Zaghouan : Cité administrative 1100 - Zaghouan

Tél. : (02) 675.855 - Fax : (02) 676.263

Siliana : Rue de Bizerte 6100 - Siliana

Tél. : (08) 871.463 - Fax : (08) 871.463.

MINISTERE DE LA CULTURE

Arrêté du ministre de la culture du 2 juin 1998, portant
approbation du guide des investisseurs et des
promoteurs privés dans le secteur de la culture.

Le ministre de la culture,

Vu le code d'incitations aux investissements tel que promulgué
par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993,

Vu le décret n° 75-773 du 30 octobre 1975, fixant les
attributions du ministère de la culture,

Vu le décret n° 94-490 du 28 février 1994, fixant la liste des
équipements nécessaires aux établissements de production et
d'industrie culturelle susceptibles de bénéficier des incitations
fiscales prévues par l'article 49 du code d'incitations aux
investissements et les conditions d'octroi de ces avantages,

Vu le décret n° 94-492 du 28 février 1994, portant fixation des
listes des activités relevant des secteurs prévus par les articles 1, 2,
3, et 27 du code d'incitations aux investissements.

Vu l'arrêté du ministre des finances et du ministre de la culture
du 21 février 1992, fixant la liste des organismes associations
oeuvres sociales et programmes admis à bénéficier de dons et
subventions déductibles de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques et de l'impôt sur les sociétés,

Vu le décret n° 96-1875 du 17 octobre 1996, portant
organisation du ministère de la culture,

Vu l'arrêté du ministre de la culture du 7 juillet 1995, relatif
aux prestations fournies par le ministère de la culture et aux
formalités nécessaires pour leur obtention,

Vu l'arrêté du 11 juin 1996, fixant le plan de mise à niveau du
ministère de la culture,

Arrête :

Article premier. - Est approuvé le guide des investisseurs et
promoteurs privés dans le secteur de la culture annexé au présent
arrêté.

Art. 2. - Tous les services concernés du ministère de la culture
sont chargés d'appliquer les dispositions de ce guide.

Art. 3. - Les services concernés du ministère de la culture sont
chargés d'actualiser, en cas de besoin, ce guide.

Art. 4. - Les services concernés du ministère de la culture sont
chargés de mettre ce guide à la disposition des investisseurs et des
promoteurs privés.

Art. 5. - Le présent arrêté est publié au Journal  Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 2 juin 1998.
Le Ministre de la Culture

Abdelbaki Hermassi
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

I - champ d'application

Bénéficient des encouragements prévus par le code
d'incitations aux investissements, au titre du développement
culturel, les investissements se rapportant aux activités suivantes :

1) Restauration, exploitation et animation des sites, ensembles
et monuments culturels archéologiques et historiques.

2) Création des musées.

3) Bureaux d'études et de suivi des projets relatifs au
patrimoine.

4) Entreprises de travaux de restauration.

5) Livre, édition, impression, diffusion.

6) Projection de fims à caractère social et culturel.

7) Musique et danse.

8) Industries cinématographiques et audiovisuelles.

9) Centres culturels.

10) Foires culturelles.

11) Production cinématographique, théâtrale et télévisuelle.

12) Arts Graphiques.

13) Arts plastiques.

14) Design.

15) Entreprise de son et lumière.

16) Galeries d'expositions culturelles.

17) Archives sur microfilms.

18) Autres projets à caractère culturel agréés par le ministère
de la culture.


